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Tout Comité ayant eu une équipe inscrite et absente sans en avoir annoncé le forfait assez tôt, perdra la 
possibilité d’avoir cette place l’année suivante, sauf circonstances exceptionnelles appréciées par le Comité 
Directeur de la FFPJP. 
 

a) Saisie dans GESLICO : seules les équipes inscrites 15 jours avant la date du Championnat par 
l’intermédiaire du programme informatique Fédéral GESLICO seront prises en considération. Passé 
ce délai, les équipes seront considérées comme forfait.  
Les Comités Départementaux ou Régionaux doivent s’assurer de la bonne saisie des équipes 
qualifiées pour éviter des corrections après le tirage. La liste des joueurs (joueuses) ou équipes 
engagées est communiquée à l’ensemble des Comités Départementaux et Régionaux par la 
FFPJP. 

 
b) Les tirages au sort des Championnats de France sont effectués par la FFPJP (membres élus du 

Comité Directeur désignés par le Comité Directeur) et devront obligatoirement être effectués en 
utilisant le logiciel fédéral « GESTION CONCOURS FFPJP». La FFPJP les transmet aux 
organisateurs et les communique à l’ensemble des Comités Départementaux et Régionaux. 

 
c) La table de marque lors des Championnats de France est tenue par des responsables proposés par 

le Comité organisateur et validés par la Commission Informatique Fédérale. Excepté, le 
Championnat de France Jeunes qui sera tenu par des membres du Comité Directeur de la FFPJP. 

 
IV – TENUES DES EQUIPES QUALIFIEES ET DES DELEGUES(ES) 
 
Article 5 – Les joueurs (joueuses) qualifiés(es) ainsi que les délégués(es) devront être revêtus(es) de la 
tenue remise ou imposée par leur Comité Régional ou leur Comité Départemental conformément aux 
directives portées à l’annexe I du présent règlement et annexe VIII du Règlement Administratif et Sportif de 
la FFPJP. 
 
Article 6 – L’identification des Comités Départementaux doit obligatoirement comporter : 

- Le numéro administratif du département (ex : CD 03), 
- Et/ou le nom administratif du département en toute lettre (ex : ARDECHE). 

L’identification des Comités Régionaux doit obligatoirement comporter le nom de la Région administrative 
en toute lettre ou son abréviation. 
Obligation du nom dans le dos de leur département/région pour les équipes qualifiées aux Championnats de 
France (nom administratif en toutes lettres au minimum – CD et numéro non obligatoire).  
 
Article 7 – En matière de publicité sur les maillots lors des championnats de France, les Comités 
Départementaux et Régionaux ainsi que les joueuses et joueurs sont tenus(es) de se conformer à l’article 
22 du volet Sportif du Règlement Administratif et Sportif de la FFPJP et à l’article afférent de l’annexe I du 
présent règlement et de l’annexe VIII du Règlement Administratif et Sportif.  
 
V - SUBVENTION  
 
Article 8 –  
Les tribunes du carré d’honneur sont gratuitement fournies par la SAOS PROMO-PETANQUE 
S’il s’avérait que le site retenu, par sa configuration (tribunes existantes ou arène par ex..), ne justifiait pas 
d’un besoin en tribunes fournies par la FFPJP mais répondait aux exigences fédérales (nombre de places, 
accès etc…) , le principe du maintien d’une subvention fédérale serait étudié au cas par cas  
En cas d’attribution de subvention, elle sera versée par virement par la FFPJP avec un acompte de 50% en 
juin et le solde après le bilan du Championnat réalisé lors du Comité Directeur de septembre. 
 
VI - DATES DES CHAMPIONNATS DE FRANCE  
 
Article 9 – Conformément au calendrier fédéral, les Championnats de France à Pétanque auront lieu sur 
deux jours, ceux du Provençal sur trois jours, aux périodes fixées en annexe.  
 
Article 10 – Les Comités candidats à l’organisation d’un Championnat de France devront renseigner un 
dossier fourni par la FFPJP. II constituera la demande officielle et les renseignements qu’il comportera 
seront déterminants pour le choix de la Fédération.  
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TABLEAUX ET VISUELS 
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